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NOUVEUES ET CHRONIQUE

II vient de se fonder entre les pontonniers des cantons de Vaud et du
Valais une sociötö dont le but est d'exercer ses membres au maniement
du matöriel de navigation de la Confödöration et de former des bateliers
en vue du recrutement des pontonniers. Sont admis dans la sociötö, sur
leur demande, tous les Suisses appartenant au corps des pontonniers
et tous ceux qui, ägös de 17 ans, se döclarent pröts ä entrer plus tard
dans le corps.

La sociötö est dirigöe par un comite de cinq membres qui sont actuellement

MM. E. Schulthess, k Vevey ; G. Richon, ä la Tour ; A. Tschui, ä

Vevey ; H. Doret et J. Girardet, k la Tour.
Les Statuts ont ötö approuvös par le Döpartement militaire födöral qui

a mis en outre ä la disposilion de la sociötö le matöriel de navigation dont
eile a besoin pour ses exercices. Ceux-ci auront lieu sur le Rhone au
moins dix fois chaque annee. Chaque annöe la sociötö adresse au chef de
l'arme du gönie un rapport sur son activitö et ses travaux.

Le Döpartement militaire födöral a aecordö des primes aux Sociötös de
de pontonniers qui, par leurs exercices, ont rempli les conditions vou-
lues, comme suit: Berne, fr. 255; Aarberg, fr. 45; Zurich, fr. 80;
ThouDe, fr. 65 ; Geneve, 35. Ces primes sont calculöes en sorte que chaque

membre ayant-droit reeoive fr. 5.

Vacd. — On nous informe qu'un tir cantonal vaudois sera organisö ä

Yverdon du 1er au 8 aoüt 1880. Le zele que döploie ia populalion fait es-
pörer le succös de cette föte nationale qui, suivant le desir du comitö,
röumra un grand nombre de confödöres.

France. — Les nouveaux travaux de döfense de Paris peuvent ötre
considörös comme terminös. L'officier gönöral qui en ötait chargö vient, en
effet, de changer, par döcision mioistörielle, son titre de directeur supörieur

des travaux de defense de Paris en celui de commandant du gönie
militaire de Paris, c'est-ä-dire de toutes les fortifications qui constituent
les camps retranchös ölevös autour de la capitale.

— Par döcisien en date du 26 janvier dernier, Ie ministre de la guerre
a arrötö les dispositions suivantes au sujet des manceuvres qui seront
exöcutöes au mois de seplembre 1880 :

1° Les 5% 6", 7* et 9' corps d'armöe exöcuteront des manoeuvres
d'ensemble d'une duröe de treize jours, non compris le temps nöcessaire pour
la concentration et la dislocation; la 1" brigade de chasseurs prendra
part aux manoevres du 7* corps, et la 1" brigade de cuirassiers ä Celles
du 9" corps, auquel sera ögalement adjoint un öquipage de ponts de corps
d'armöe.

2° La 2e division de cavalerie (moins la brigade de cuirassiers de Senlis
qui a manceuvrö en 1879 avec la 1rc division), les 5* et 6" divisions de
möme arme exöcuteront ögalement les manoeuvres d'ensemble, dont la
duröe sera fixöe ultörieurement;

3° Des exercices de division ou de brigade röunissant les trois armes et
d'une duröe totale de neuf jours, y compris le temps nöcessaire pour la
concentration et la dislocation, auront lieu dans les 1er, 2e, 3°, 4e, 8", 10e,
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11°, 12", 13*, 16% 17* et 18" corps d'armöe. Sont exceptöes de cetle
mesure, les 5e et 8" divisions d'infanterie stationnöes ä Paris.

Les röservistes des classes de 1871 et 1873 appartenant aux armes
autres que la cavalerie, l'artillerie et le train des öquipages militaires,
prendront part ä ces diverses manceuvres.

Les dispositions concernant la progression des exercices ainsi que la
Constitution des differents ölöments qui entreront dans la composition des

corps d'armöe, divisions ou brigades de manceuvres, feront l'objet de no-
tifications ultörieures.

— L'ordre de cloture d'inspection gönörale de l'Ecole supörieure de

guerre ömis par M. le gönerai de Cissey, ancien ministre de la guerre,
actuellement commandant du 11" corps d'armöe, a la suite de la mission
qui lui avait ölö confiöe cette annöe, renferme des renseignements et des
appröciations xritiques d'un haut intöret. Voici un extrait de cet ordre
qui porte le numöro 130 et est dato de Paris24 novembre 1879 :

<i L'inspecteur gönöral de l'Ecole militaire supörieure constate avec la
plus grande satisfaclion les progrös röels qui se sont accomplis depus le
jour de l'ouverture des cours des hautes ötudes qu'il s'estime heureux et
fier d'avoir inaugurös lui-möme.

Gräce k la vigoureuse impulsion donnöe ä la direction des ötudes et aux
exercices pratiques, l'Ecole est aujourd'hui k la hauteur des ötablissements
militaires analogues des premiöres armöes de l'Europe. Elle ne s'arrötera
pas dans la voie du progrös, et le gönöral commandant l'Ecole, puissam-
ment secondö par le comitö de perfectionnement des ötudes, ne tardera
pas ä la mettre au premier rang.

Le genöral inspecteur aurait bien certaines critiques de detail ä

formuler, mais elles sont singulierement attönuöes par la position fächeuse
dans laquelle se trouve l'Ecole, scindöe en trois parties.

Ce morcellement exige un personnel secondaire trop considörable, rend
la surveillance trös pönible et quelquefois illusoire de la part d'un cadre
trop restreint.

Le ministre de la guerre se rendant compte de la gravitö de la Situation,
a prescrit de pousser activement les ötudes d'un ötablissement döfinitif
et l'inspecteur gönerai ne doule pas que le Parlement, qui comprend
toute l'importance de l'Ecole militaire supörieure, n'accorde, avec son
patriotisme ordinaire, les fonds nöcessaires k son Organisation.

L'inspecteur gönöral a ötö trös satisfait des bons rösultats obtenus au
point de vue de l'öquitation. II en fölicite ögalement MM. les instrueteurs
et MM. les officiers ölöves.

Les chevaux appartenant ä l'Ecole sont parfaitement dressös et dans
un excellent etat d'entretien, malgrö le travail presque excessif auquel
ils ont ötö soumis cet ötö. Ce remarquable rösultat est du ä ('intelligente
direction de M. le chef d'escadroD Poulard, tres bien secondö par tout le
personnel de cavalerie.

Les chevaux de MM. les officiers-ölöves ne sont pas tous ögalement bien
soignös ; ceux de MM. les officiers d'artillerie ont laissö trop k dösirer. Le
gönöral commandant l'Ecole tiendra söverement la main ä ce que cet ötat
de choses regrettable ne se reproduise plus.

La tenue est malheureusement trop variöe dans le cadre. II est k
dösirer que le ministre statue prochainement sur les marques distinctives
que doivent porler MM. les officiers du cadre et de l'enseignement dans
toutes les Ecoles militaires, et qu'une tenue uniforme soit affeetöe au
cadre införieur.

MM. les officiers se sont prösentös dans une tenue soignöe et möme ölö-
gante ; mais ils ne doivent pas oublier que les armes et Ies cols de fan-
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taisie leur sont absolument interdits. Ils doivenl porter Ia tenue strictement

reglementaire de leur arme. Le travail du manöge esl le seul exercice
pendant lequel (l'infanterie surlout) on peut se permetlre certaines

infractions au reglemeut, et ces infractions devront ötre autorisöes par le
gönöral commandanl l'Ecole.

Les ötudes sonl bien dirigees, et, en gönöral, bien divisöes en travaux
inlörieurs et exercices d'applicalion sur le terrain. La commission de
perfectionnement pourra cependant examiner, de concert avec le general
commandant l'Ecole, s'il n'y a pas certaines modifications ä apporter au
nombre de lecons de certains cours.

La topographie, reguliöre surtout, a besoin de plus de döveloppement,
car eile seule peut preparer les officiers k faire de la bonne topographie
expödiöe. Quelle que soil l'organisation future des Services göodösiques
ou topographiques, il esl indispensable que MM. les officiers ne perdent
pas les bonnes traditions du corps d'ötat-major ; avec Ies voyages de dö-
couverte qui sont une des lignes distinctives de nolre öpoque, ils doivent
se dire que, s'il resle peu de chose ä faire en Europe, il n'en est pas de
möme en Afrique, od lout est presque encore k eröer; a la suite des Perrier

et des Roudaire ils peuvent se faire un nom dans la science et ölre
classes parmi les bienfaiteurs de l'humanite.

Dans les voyages d'ötat-major el les exercices extörieurs, il importe
de ne pas donner aux officiers ölöves des fonclions trop au-dessus de leur
grade. Cette maniöre de procöder a le grave ineonvönient de fausser
absolument les idöes des jeunes officiers, et de leur faire croire k une
importance dont ils auront trop ä raballre lorsqu'ils seront Obligos de s'as-
treindre aux details du service des etats-majors de division et de corps
d'armöe.

II importe au plus haut degrö que l'Ecole militaire supörieure soit un
centre de fusionnement entre toutes les armes ; MM. les officiers doivent
y perdre l'esprit de particularisme qui a toujours öte une des plaies de
notre armöe. Chacun doil apprendre k y estimer ses camarades des autres
armes et se dire qu'ils sont tous unis sous le möme drapeau et dans un
sentiment commun d'honneur mililaire et du dövouement le plus absolu k
la patrie.

Ce bon rösultat s'obliendra facilement par la concentration des cadres
et des ölöves dans un möme ötablissement. »

U^T" A notre prochain numero sera joiiü le tablean complet

des ecoles et cours de 1880. Avec cc memo numero nous

percevrons en remboursement l'abonnement de l'annee 1880.
—¦^—————^—^———————— i ———n-rr———i——i^———IM*^~

I/assemblee generale annuelle «les actionnaires de la
REVUE MIIilTAIBE SUISSE est convoquee pour jeudi
11 mars 18SO, ä 3 heures, a l'hötel du Xord ä Lausanne.

©BORE DU JOUR :

Rapport sur l'exercice de 1879 et examen des comptes.
Propositions individuelles.

Le President du Comile de surveillance:

G. SARASIX,
lieutenant - colonel.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD. — CITE-DERRIERE, 26.
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